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Espèce la plus déclarée à la vente

Sources : IFREMER, Système d'Informations Halieutique 2011,
OFIMER, 2011, DEFRA Fisheries statistics Unit 2011.

Merlan

Limande sole, sole

Baudroie

Sardine, maquereau

Buccin, bulot

Coquille Saint-Jacques

Araignée, tourteau, crabe

Moule, huîtres

Seiche

Lieu jaune

Langoustine

Plie

PalourdeBar

€ Espèce dont la valeur à la vente
est la plus importante

Exemple :
Cherbourg : l'espèce la plus vendue est le merlan et

l'espèce la plus rentable à la vente est la sole.

Photo : G. Milledrogues, 2007.
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** Nombre d’équivalents temps plein approximé à partir
du nombre moyen de marins présents à bord de chaque 
navire au cours de l’année.
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CIEM : Conseil international 
pour l'exploitation de la mer

Sources : IFREMER, Kings%sher
Information, 2007.

0 50 100km

mi 0 50

Dunkerque

Boulogne-
sur-Mer

Dieppe
Fécamp

Saint-Malo

Le Havre

Paimpol

Saint-Brieuc

Caen

Cherbourg

Morlaix

Brest

Douarnenez

Hastings
PooleBrixham

PlymouthNewlyn

Falmouth

Looe

Rosco&

Camaret
Audierne

Le Guilvinec Concarneau

Saint-Quay-
Portrieux

Erquy

Par
Fowey

Dover
Southampton

Etaples

Penzance

Weymouth Portsmouth
Shoreham

Granville

Carteret

Bar'eur

Saint-Vaast-la-Hougue

Grandcamp

Port-en-Bessin

Courseulles

Ouistreham

Trouville

Hon'eur

Le Tréport

Calais

Saint Helier

St-Guénolé Loctudy

Loguivy

Cancale

Eastbourne
Mevagissey

Whitstable

05

European Regional Development Fund
The European Union, investing in your future

Fonds européen de développement régional
L’Union européenne investit dans votre avenir

Channel Arc Manche
integrated strategy

Hommes et navires par 
quartier maritime (2010)

Quantités pêchées et valeurs des prises par halles à marée (2011)
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